
 

ACTIVITÉS SPORTIVES 
 

COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT DU 
FOOTBALL FÉMININ ET DE LA FÉMINISATION  

 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du 
DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec 
accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de 
la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, sera 
directement débité sur le compte du club. 
 

Réunion du Mardi 23 Octobre 2018  

 

Présents : Mmes CHEVALLIER (Présidente), COLOMBI. MM. PEGAS, BES, BRIEU, MASSANO, 

GARCIA. 

Excusés : Mmes CHAMBON (CTD DAP), PELLEGRIN, CATALANO. M. MALLAMACI. 

Assiste à la séance : M. GUIZZARDI (Vice-Président District).  
  
 

ATTENTION 
 

Les clubs U18F et U15F souhaitant se rendre au matc h de l’Equipe de France à Nice le 10/11/18 
devront le signaler à la Commission. 

Les clubs devront anticiper, si besoin, le report d e leur match du 10/11/18 en l’avançant pendant les 
vacances, un soir en semaine sur terrain homologué en éclairage, un mercredi ou le samedi matin 
10/11/18 ; ceci afin que les brassages soient termi nés au 11/11/18 et qu’ainsi le championnat puisse 
débuter au plus tôt. 
 
 

RAPPEL 
 

Veuillez nous envoyer les coordonnées de vos éducat eurs pour les différentes catégories. 
 
 

CORRESPONDANCES  
 
BOLLENE RCB : Pris note de l'engagement d’une équipe en U15F après les brassages. 
 
MONTEUX FCF : Pris note de l’engagement d’une troisième équipe U15F après les brassages.  
 
MORIERES AC : Pris note de votre candidature pour la Journée Féminine du 08/05/2019. 
 
LIGUE MEDITERRANEE  : Pris note de votre courrier. 
 

  



SECTEUR CHAMPIONNATS  
 

CHAMPIONNAT U15 F – D1  
 
== POULE B 

Match n° 52514.1 : AVIGNON AC 1 / PERTUIS USR 1  du 10/11/2018 se jouera à 14h30 sur le stade 
ROUMANILLE.  
 
 

CHAMPIONNAT ADULTES A 11 – D1  
 
== POULE B 

Suite à l’indisponibilité de terrain pour 13h00, la Commission, avec l’accord des deux clubs, décide d’avancer 
le match à 10h30. 

Match n° 52274.1 : LES ANGLES EMAF 1 / PIOLENC AS 1  du 04/11/2018 se jouera à 10h30 sur le stade 
Pagès. 
 
 

SECTEUR COUPES 
 

COUPE PAUL CHABAS 
 
AVIGNON AC : Concernant votre demande de changement d’horaire, il faut l'accord du club adverse. 
 
Match n° 52669.1 : AVIGNON AC 2 / BARBENTANE O. 1 du 11/11/2018 est maintenu à 10h30 sur le 
stade Léon Dulcy . 


